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- CERTIFICAT ADMINISTRATIF -














		Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons par la présente qu'après vérification dans la comptabilité du CCAS année 2001, les cotisations A.T de l'année 2000 qui auraient dû être mandatées ne l'ont pas été. 





		


		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 21 Février 2003





									Le Maire,


									Gérard LIOT


